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PREAMBULE 

 
 
 
Dans la composition du dossier du Plan Local d'Urbanisme (PLU) figurent les orientations 
d’aménagement et de programmation qui fixent des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. 
 
Elles portent sur des parties du territoire de la commune identifiées comme stratégiques pour 
son développement. 
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